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LOUIS-ANTOINE MOUTONNAT COLLECTIONNEUR

Par Renee Loche

SON CABINET DE PEINTURES

Les documents faisant etat du cabinet de peintures consti-

tue par Louis-Antome Moutonnat sont fort rares; tl est men-

tionne cependant ä deux reprises: ä Lyon en 1817, comme
l'atteste un guide de cette ville redige par Nicolas Frangois
Cochard, cite par Gerard Bruyere1, et par Jean-Jacques

Rigaud, qui le signale sommairement dans son ouvrage sur
les Beaux-Arts ä Geneve: «...La collection de M. Moutonnat,

que je viens de mentionner ä l'occasion du beau Carle du

Jardin de M. Audeoud, etait placee dans la maison que cet

amateur des arts possedait ä Plainpalais. M. Moutonnat,
Frangais d'origine, s'etait fixe ä Geneve, et aimait cette ville,

comme il l'a prouve par le don qu'il lui a fait de sa precieuse
collection de livres»2. L'on sait cependant que cette collection

devait etre relativement importante puisqu'elle com-

prenait plus de cent tableaux dont «il est vrai que Ton ne

peut rien trouver de mieux conditionne »3 et qu'un
catalogue en avait ete dresse par Moutonnat lui-meme4, malheu-

reusement non localise aujourd'hui. Un document precieux
nous permet cependant de se faire une certame idee de ce

cabinet; il s'agit du Catalogue des tableaux composant la
collection de M. James Audeoud de Geneve. 1847, Geneve, 1848,

qui comprend treize peintures provenant de la collection
Moutonnat.

James Audeoud, conservateur de la galerie de tableaux du
musee Rath, auteur d'un « Catalogue raisonne des ouvrages
de peintures du musee Rath» publie en 18365, constitua
une collection de peintures acquises essentiellement chez
des amateurs genevois comme Louis-Auguste Brun de

Versoix, ä la fois peintre animalier et collectionneur6, Jacques
Eynard7, Frangois Duval, et parfois lors de voyages ä l'etran-

ger comme en temoigne une lettre adressee ä Julie Bourdet
datee du 17 novembre 1824:

«... J'ai ete plus heureux que vous ä Marseille et dans le

Midi. C'est la vraiment que les marchands et les amateurs
n'ont pas encore fait leurs recherches et on trouve de tout.
J'ai vu des Karel Dujardm, Berghem, des J. Vernet, Puget,

Bourdon, Champagne, Wouwerman, etc., etc. et tout ä

vendre ä de bons prix. lis sont parfaitement ignorans. Si

vous savez les prendre, il y a d'excellentes affaires ä trai-
ter. J'en ai profite pour quelques tableaux, mais n'osant

pas assez me lancer, j'ai le regret de ne pas en avoir acquis

davantage, surtout ä mon arrivee oil j'ai pu comparer. J'ai
achete un Van der Meulen, dont j'en ai vu six ä vendre.

Un Ad. Van der Velden, un J.P. Pannini de la plus grande
beaute et un Verschuren. »8

Mais les acquisitions les plus significatives d'Audeoud

seront celles qu'il fera lors du deces de Louis-Antoine
Moutonnat. Si l'on en croit le catalogue de la collection de

James Audeoud, ce dernier aurait acquis la totalite de la

collection Moutonnat. En effet, sous le n° 48 du catalogue,

parlant de la peinture de Karel Dujardin Une jeune fille qui
trait une vache, le redacteur - qui n'est autre qu'Audeoud
lui-meme - ecrit: « C'est encore une de ces oeuvres remar-

quables oil toutes les qualites de Part sont portees ä un degre
de perfection, et l'on comprend sans peine que M. Audeoud

D'apres Karel Dujardin (1622-1678)Jeune fille trayant une vache.
Huile sur toile. 65 X 61,5 cm. Traces de signature en bas ä

gauche: I G Geneve, Musee d'art et d'histoire, Inv. CR 42
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2.

Ecole hollandaise, Portrait d'homme, vers 1625-1630. Huile
sur cuivre, 10,7 X 8,2 cm. Geneve, Musee d'art et d'histoire,
Inv. CR 335

pour obtenir la possession de ce tableau seul, ait fait l'acqui-
sition de toute la collection Moutonnat»9, assertion que
vient confirmer la correspondance echangee entre Audeoud
et les heritiers de Moutonnat10. Jean-Jacques Rigaud affir-
mera cependant que « sa galerie fut achetee de concert par
M. James Audeoud et un marchand de tableaux de Paris.

Des lors M. Audeoud a revendu pour 10 000 francs ä un
marchand de tableaux frangais, M. Meffre, un Hobbema qui
figurait dans cette collection»11. La peinture d'Hobbema,
Identree d'une joret, fit partie de la vente du comte de Moray,
Londres, 20 juin 1848, sous le n° 43 du catalogue. 11 semble

done vraisemblable de supposer que James Audeoud se

separa d'une partie du cabinet Moutonnat, soit par des

ventes, soit par des trocs avec d'autres collectionneurs.

Malgre le nombre restreint d'oeuvres rassemblees par
Moutonnat qui nous sont encore connues aujourd'hui -
sur les treize tableaux mentionnes dans le catalogue
Audeoud, six appartiennent desormais au Musee d'art et

d'histoire12 - il semble possible d'emettre l'hypothese que

cette collection devait, comme la plupart des collections
genevoises, s'orienter principalement vers la peinture fla-
mande et hollandaise13, en privilegiant les paysages, les
scenes de genre et les portraits si populaires chez les
amateurs de la seconde moitie du XVIIIe et du debut du XIXe
siecle. Ce choix expliquerait alors l'interet porte par
Audeoud ä ce cabinet. Moutonnat possedait-il des oeuvres
d'artistes genevois contemporains ä l'instar de James
Audeoud Cela est fort possible si l'on considere qu'il etait
un ami du peintre Georges Chaix, qu'il entretint des
relations suivies avec d'autres collectionneurs genevois portant
un interet soutenu aux artistes locaux.

Parmi les tableaux conserves par le Musee d'art et d'histoire,

cinq d'entre eux furent acquis par Gustave Revilliod
et legues au Musee en 1890 avec l'ensemble de ses
collections14; tous appartiennent ä l'Ecole hollandaise. Il s'agit
d'une peinture attribute ä Karel Dujardin, Unejeunefille qui
trait une vache15 provenant de la collection Thellusson16,
consideree par Armand Brulhart comme une bonne copie
fidele de l'original conserve au Nationalmuseum de

Stockholm17, tres vraisemblablement le tableau qui se trou-
vait depose au Comptoir d'Escompte de Geneve en janvier
188518; un Portrait d'homme19 considere comme un autopor-
trait de Michiel van Mierevelt, classe par Armand Brulhart
sous «Inconnu, Ecole hollandaise, vers 1650»; un Interieur
de la cathedrale d'Anvers20 donne ä Peeter Neefs, en realite un
pastiche; une Charette21 attribute ä Isaac van Ostade par
Audeoud, cataloguee par Armand Brulhart sous « copie
tardive du XVIIP siecle d'apres Philips Wouwerman»; Une

jeune dame tenant unefleche22 justement attribute ä Ary de
Vos. Un tableau capital, provenant tres certainement de la

cathedrale Saint-Jean de Lyon, qui tenait dans les collections

Moutonnat et Audeoud la premiere place, Le Calvaire

de Karel Dujardin23, fut acquis par le Musee Rath en 1860.

La Commission nommee ä cette occasion redigea un
rapport circonstancie dans lequel, tout en soulignant que «le
tableau en question a ete reconnu parfaitement authen-

tique, du meilleur temps et de la meilleure maniere de ce

peintre celebre, et nul doute que cet ouvrage ne fasse hon-

neur ä la collection dont il a fait partie», eile emettait

quelques reserves

«sur la valeur intrinseque de ce tableau [...] Cet ouvrage,

quoique admirable, a le defaut capital de ne pas representee

un sujet dans le genre de ceux qui ont valu la juste
renommee ä Carl Dujardin; en effet, il doit sa grande
reputation ä ses tableaux inimitables, representant des pay-

sages et des animaux [...] Or le tableau en question est un
tableau d'histoire; il ne peut donner une idee bien exacte

du talent qui est particulier ä Carl Dujardin et qui lui a fait

sa grande reputation. Lors meme que cet ouvrage a le

merite incontestable d'etre signe de lui, il ne doit avoir

54



pour nous qu'une valeur relative Teiles sont, Messieurs,
les observations que la Commission croit devoir faire sur
cette oeuvre qui, malgre les imperfections qu'elle vous

Signale, n'en est pas moins un fort beau tableau, qu'on
sera toujours fier de posseder comme une chose rare et

precieuse. En consequence la Commission conclut ä la

convenance de faire cette acquisition pour le Musee; mais

au prix reduit de cinq mille francs qui serait, suivant eile,

le maximum de la valeur intrinseque de cet ouvrage.»

D'äpres discussions suivirent la lecture de ce rapport et l'au-

thenticite du tableau fut meme mise en doute. Morin,
membre de la Commission redefinit le but recherche par la

constitution des collections publiques qui doivent « d'abord
seconder les eleves dans leurs etudes» et «procurer aux
citoyens, et aux touristes qui visitent notre ville, des jouis-
sances artistiques [...]. Les touristes viennent voir ä Geneve

les produits de l'Ecole genevoise et suisse; c'est pourquoi
j'aimerais qu'on encourageät l'Ecole genevoise historique ä

reproduire sur la toile quelques-unes des grandes scenes de

notre histoire nationale». Le pemtre Frangois Diday, rapporteur

de la Commission, apres s'etre fait l'ardent defenseur de

cette composition en rappelant qu'»il existe au Louvre un
tableau du Christ crucifie avec les deux malfaiteurs, et ce fait

prouve que les oeuvres historiques de ce maitre ne sont pas

peu de choses», affirmant que «si le tableau dont nous pro-
posons l'achat n'etait pas d'une authenticity certaine et s'il
n'etait pas beau dans son genre, je n'insisterais pas»24, rem-

portera l'adhesion de la Commission.

Les renseignements tres lacunaires que nous possedons sur
la formation et la composition de la collection Moutonnat
ne nous permettent pas de porter un jugement assure sur le

goüt esthetique de son proprietaire qui apparait pourtant
comme l'archetype de l'homme cultive du XIXe siecle,
connaisseur avise, amateur d'art et bibliophile. Des lors on
ne pourra que regretter la dispersion de son cabinet qui
aurait dü, si l'on en croit Jean-Jacques Rigaud etre legue au
Musee de Geneve:

«... M. Moutonnat etait fort lie avec M. l'ancien conseiller

Fazy-Vautier et le consultait souvent sur ses affaires. II lui
communiqua unjour son intention de leguer au Musee
des Beaux-Arts sa collection de tableaux; sa liaison intime
avec M. Chaix avait probablement contribue ä faire naitre
cette idee chez lui. M. Chaix se presenta pour la place de

directeur de l'ecole de dessin de la figure; cet artiste,
habile dessinateur, reunissait toutes les quahtes neces-

saires ä un excellent maitre. Ii y avait plusieurs concurrents;

M. Bouvier fut nomme; M. Moutonnat eprouva un
si vif chagrin de ce qu'il considerait comme une injustice
faite ä son ami, qu'il declara ä M. Fazy qu'il renongait ä

ses intentions. »25

3.

Karel Dujardin (1622-1678), Le Calvaire, 1650-1652 ou 1662-1664.
Huile sur toile, 115 X 73 cm. Geneve, Musee d'art et d'histoire,
Inv. 1860-1
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SA BIBLIOTHEQUE

Moutonnat avait constitue une importante bibliotheque ren-
fermant pres de trois mille ouvrages, tous marques de son
ex libris «Ex Museo Moutonnat», dont la composition
correspond, pour une large part, ä celle que l'on retrouve chez
des Parisiens aises dans la deuxieme moitie du XVIIP
siecle26. II en dressera lui-meme l'inventaire en 1827:

«Catalogue/Des Livres de la bibliotheque de/M. Louis,
Antoine Moutonnat, /Ancien Magistrat ä Lyon, /Geneve/
1827»27. Ce catalogue se presente sous la forme d'un volume
4° cartonne, dos en cuir, les plats recouverts de papier mar-
bre rouge, noir et brun, numerate jusqu'ä 189, les pages 183

ä 189 etant blanches. L'ouvrage est classe par «divisions»
avec un «ordre des division» en trois «classes»: «Classe
premiere»: Sciences et Arts, comprenant la religion avec la

fameuse traduction de la Vulgate de Le Maistre de Sacy en
12 volumes, Paris, 1789; un exemplaire du Coran edite ä

Amsterdam en 1746 en frangais; la philosophie, avec les

Dialogues de Piaton, les Pensees de Marc-Aurele, les oeuvres
de Confucius, Epictete, Seneque, et le fameux Essai sur la

Physiognomonie de Lavater dans l'edition de 1781 publiee ä

La Haye; la jurisprudence renferme 3 volumes consacres ä

des Pieces et memoires dans la fameuse affaire du collier de

la Reine et du Cardinal de Rohan; la physique, l'histoire
naturelle avec VHistoire naturelle de Buffon en 13 volumes; la

medecine, la mathematique et les arts. La «Classe seconde»

est consacree aux belles-lettres et la «Classe troisieme», ä

l'histoire oil hgurent les Antiquites judaiques de Flavius

Josephe dans la traduction d'Arnaud d'Andilly, VHistoire

romaine de Rollin et pour Geneve L'histoire de Geneve de

Spon et VHistoire litteraire de Geneve de Senebier. Les pages
170 et 171 contiennent la liste des «Ouvrages imprimes
par M. Didot, qui se trouvent dans le Present catalogue» et

en p. 174: les «Ouvrages imprimes sur papier velin qui se

trouvent dans le present catalogue». On a indique, lors de

la donation de ces ouvrages ä la bibliotheque de Geneve,

au crayon, dans la marge, soit le lieu de conservation

«armoire», soit les ouvrages «ä classer», soit les «doubles ä

garder». Pour certains ouvrages precieux un prix d'estima-

tion est mentionne.

La partie la plus importante de la bibliotheque est consacree

aux beaux-arts avec cent douze numeros regroupant des

ouvrages sur les arts de la peinture, du dessin, de la gravure,
de la sculpture, de l'architecture, des traites generaux, des

vies d'artistes et une importante serie de catalogues de cabinets.

II s'agit d'un ensemble remarquable qui denote l'interet

et l'erudition de Moutonnat soucieux de reunir des ouvrages
de connaissances pratiques et techniques ainsi que les

grands traites theoriques essentiels ä tout amateur et collec-

tionneur. Parmi les ouvrages generaux figurent VHistoire

de Part chez les Anciens de Winkelman, le Dictionnaire des

arts de peinture, sculpture et gravure de Watelet, le Dictionnaire

portatif d'Antoine-Joseph Pernety, Les Entretiens sur la
vie et sur les ouvrages des plus excellens peintres anciens et

modernes de Felibien, VAbrege de la vie des plus fameux
peintres de Dezallier d'Argenville, La vie des peintres fla-
mands, allemands et hollandais de Jean-Baptiste Descamps,
les Annales de Landon et de nombreux guides destines ä

« des amateurs de tableaux » comme ceux de Gault de Saint-

Germain ou de Bertin. La partie la plus precieuse de cet
ensemble reste la serie des catalogues de collections publi-
ques europeennes et des cabinets prives les plus celebres,

comme ceux de Godefroy, Mariette, Gaignat, Julienne, du

marquis de Menars et du due de Tallard pour le XVIIP,
Denon, Bonnemaison et Tolozan pour le XIXe siecle.

Moutonnat enrichira regulierement sa bibliotheque comme
en temoigne un «Denombrement» ajoute ä la fin du
catalogue manuscrit en dates du premier janvier 1828, leraoüt
1834 et 9 octobre 1834, soit exactement un mois avant sa

mort28.

Moutonnat leguera, par testament, sa bibliotheque ä la Ville
de Geneve: «...Je donne et legue ä la Ville de Geneve ma

bibliotheque ä la charge pour eile de payer ä Delle Louise

Moulinie, petite-fille de Made Delor, une rente annuelle et

viagere de la somme de trois cents francs [,..]»29. En date du
6 decembre 1834, l'Assemblee de la Direction de la

Bibliotheque Publique prend acte de la donation:

«M. le Syndic Girod informe la direction que Mr

Moutonnat ancien Magistrat de Lyon, domicilie ä Geneve de-

puis plusieurs annees y est mort dernierement et a legue

4.
Pastiche d'apres Peter 1 Neefs le Vieux (vers 1578-1657/61),
Interieur de la cathedrale d'Anvers. Huile sur bois, 24 X 34,5 cm.

Geneve, Musee d'art et d'histoire, Inv. CR 114
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par testament sa bibliotheque a la Vtlle de Geneve, moyen-
nant une rente vtagere de 300 francs de France a une per-

sonne designee par le Testament que le Conseil Municipal
a charge Mrs Favre et Vaucher de faire l'examen de la

Bibliotheque leguee, et que sur le rapport favorable qu'ils

en ont dtt le Conseil Municipal avec l'approbation du

Conseil d'Etat, a accepte le dit legs et s'est charge de la sus-

dite rente, qu'il est en consequence tout a fait possible que
cette Bibliotheque sera remise a la nötre 11 lit ensuite une

lettre de Mr le Syndic Fatio qui demande [ ] que la

Direction donne un preavis sur l'emploi de la Bibliotheque

leguee Don opme Mr le Syndic Girod est prie de re-

pondre [ ] que la Direction demande a etre pleinement
libre de la disposition des livres qui lui seront remis, en

sorte qu'ils entrent dans les rayons de la Bibliotheque

publique a la place qui leur sera assignee parmi les livres

du Catalogue, & qu'il n'y ait a leur egard aucun regle-

ment special et sur les frais presumables pour la reception

et le placement des livres legues Le catalogue en est

depose sur le bureau [ ] »30

L'mcorporation de la bibliotheque Moutonnat et le choix de

son emplacement ne sont pas sans poser de serieux pro-
blemes a Messieurs les Bibliothecaires Le 12 decembre

1834, la Commission nommee par la Direction pour le

placement de la Bibliotheque leguee par Moutonnat avait
donne lecture de son rapport

«Messieurs,
Si la Commission que vous avez chargee de pourvoir a

l'emplacement des livres legues par Mr Moutonnat, ne

vient vous proposer aujourd'hui que quelques legeres

modifications a l'arrangement Interieur de notre
Bibliotheque, c'est qu'il n'entre pas dans sa pensee de reculer le

moment de la construction d un nouveau local Au

contraire, eile le häte de tous ses vceux, car lorsqu'on
examine de pres le bätiment actuel, on est bien convaincu, et

ll Importe de le repeter sans cesse, que sa reedihcation
devient tous les jours plus urgente En effet, ce bätiment
n'est en pierre de taille que jusqu'a la hauteur des classes

Les planchers des salles sont mauvais II n'y a point de

plafonds Les planches qui couvrent les salles du haut sont
voilees, disjointes & pour la plupart vermoulues Les

montants des croisees le sont aussi Aucune fenetre ne se

ferme bien, et dela nait en hiver un froid insupportable et

dangereux pour la sante des personnes appelees a rester
dans la Bibliotheque pendant toute 1'annee Les Ecolters
du College soulevent une poussiere qui s'introduit partout
qui couvre tous les livres, <Sr qui rend impossible la pro-
prete que l'on aimerait a entretenir dans un tel etabhsse-

ment II paroit meme que la lourde charpente des couverts
n'est pas plus solide que les murs, et les registres doivent

consigner quelque part que l'edifice donnoit de vives

inquietudes, ll y a environ un siecle Des lors certamement

ll ne s'est pas raffermi, et au danger qui resulte de sa

vetuste se joint mamtenant celui du feu depuis la construction

de neuf fourneaux dont les chemmees l'environnent
de tous cotes La Commission pense done que nos efforts

doivent tendre sans cesse a ce que le Gouvernement fasse

elever enhn une Bibliotheque digne d'une ville ou tout se

repare et s'embelht Cependant cette reedihcation desiree

peut encore eprouver des retards, soit que tous n'y met-

tent pas le meme mteret, et n'en connoissent pas la meme

necessite que la Direction, soit que des obstacles pecu-

ntaires, et d'autres considerations tenant a une construction

nouvelle de toutes les maisons adjacentes, rendent

l'entreprise plus difficile D'un autre cote, Messieurs,

quelle que soit la deterioration reelle du bätiment, sa

distribution Interieure offre pourtant une assez belle appa-

rence Les chambres sont vastes, commodes, bien

eclairees, et depuis vingt et un ans que j'ai l'honneur d'etre

Bibliothecaire, je n'ai vu aucun etranger qui n'ait ete frappe
de la beaute de la grande salle Nos efforts doivent done

tendre aussi a conserver intacte, s'll est possible, cette

distribution mterieure jusqu'au dernier moment D'apres ces

observations, la Commission croit devoir ajourner le pro-

jet d'introduire de nouvelles separations telles qu'en
feroient de longues tables renfermant des rayons Elles

generoient le mouvement des echelles, mettroient encore

plus les livres a la portee des mdiscrets, rendroient la

surveillance plus difficile et nuiroient dans plusieurs endroits

au passage de la lumiere [ ] Elle se contente en ce

moment de vous demander l'adoption de trois change-

ments qui, sans detruire le bei aspect des salles, suffisent

amplement aux besoms presumes de la Bibliotheque

Apres avoir fait mesurer de la maniere la plus exacte toutes
les hauteurs et largeurs des emplacemens, la Commission

propose
1° de relever les portraits de la Salle Lullm, et d'etablir au-
dessous des armoires vitrees qui auront trois pieds de

hauteur, qui seront posees sur Celles des manuscrits, et dans

lesquelles on renfermera tous les ouvrages m-folio et m-

quarto que l'on voudra mettre a l'abri de la poussiere et de

toute deterioration Elles pourront contenir 200 volumes
2° La Commission vous propose d'environner de rayons le

grand fourneau de la Chambre d'entree On ne le chauffe

jamais II seroit inutile & nuisible de le detruire, vü qu'on
perdroit des places, et que la poussiere de la demolition
remphroit la salle Mais, en y relevant le tableau de

Bonnivard des rayons places au dessous de ce tableau, soit
dans les deux cotes, soit sur le devant du fourneau, pour-
roient contenir 40 volumes in folio & 740 m octavo
3° La Commission vous propose de prolonger dans la
Grande Salle le corps de Bibliotheque qui la separe par
le milieu, en faisant a chacune de ses extremites, un
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D'apres Philips Wouwerman (1619-1668), La charrette Huile sur bois (ovale) 39 X 52,5 cm Geneve, Musee d'art et d'histoire, Inv CR 18

appendice de huit pieds, parfaitement conforme a la

separation actuelle, et la ll y auroit place pour 1360 volumes

m folio & in quarto, et pour 2760 volumes in octavo II

resteroit a l'entree et au fond de la salle un degagement
encore assez considerable, pour la circulation des

echelles, pour celle du public, et pour une facile inspection

de la salle entiere Ces trois changemens feroient
done place pour 3 500 volumes in octavo, et pour 1 600
volumes in folio & quarto Total 5 100 volumes de tous
formats Or la Bibliotheque de Mr Moutonnat ne renfer

mant que 2 852 volumes, apres l'avoir placee, ll restera

encore 2 248 places vacantes »31

Dans la seance du 27 decembre, le syndic Girod lit a la

Direction de la Bibliotheque un arrete du Conseil d'Etat date

du 19 decembre 1834, dans lequel ll enterme la decision du
Conseil municipal stipulant que «Le Conseil municipal
consulte par le Conseil d'Etat sur l'emploi de la Bibliotheque
de feu M Moutonnat arrete de lui repondre qu'il vote le

depot pur & simple a la Bibliotheque publique, sans respon-
sabilite pour son administration, des livres legues par Mr

Moutonnat a la Ville de Geneve en se bornant a reclamer de

la dite administration avis de la reception de ces livres &
copie de leur catalogue [ ] »32 Le bibliothecaire Bourrit

« rapporte qu'ayant eu connaissance de cet arrete par
Mr le C d'Etat Fazy & ayant ete presse par lui de retirer
dans la Bibliotheque publique les livres de Mr Moutonnat,

ll a cru devoir ceder a cette invitation qu'en consequence

ll a provisoirement prepare une place dans la Chambre

Lullin pour recevoir les dits livres, qu'ils ont ete transpor
tes dans le courant de la semaine, & qu'il a ete charge par
la Commission nommee pour examiner la maniere de les

placer definitivement de faire un rapport sur le change-

ment a faire dans la Bibliotheque Mr Bourrit ayant donne
lecture de ce rapport, la Direction arrete
1° que copie dudit rapport sera envoye au Conseil d'Etat

avec un Extrait des registres pour reiterer la demande

qu'il doit poursuivre a une prompte reedification du bäti-

ment
2° qu'un Extrait de registres soit adresse au Conseil

Municipal pour l'mformer que la Bibliotheque de Mr

Moutonnat a ete transportee dans la Bibliotheque Publique,

que la rigueur de la saison ne permet pas d'en veri
her actuellement l'mventaire, mais que des que les livres

auront ete reconnus <Sr mscrits dans le Catalogue de la

Bibliotheque l'mventaire en sera transmis ou en original
ou par copie au C1 Municipal
3° La direction approuve les changemens proposes dans

le local & autorise MM les Bibliothecaires a les faire exe-

cuter le Registre au C1 Municipal portera la demande de

500 francs pour ces reparations [ ] D'apres un devis

approximate la somme de cmq cents francs seroit
süffisante pour les trois changemens que la Commission vous

propose »33

Dans la seance du 7 mars 1835, Bourrit peut annoncer

«que les reparations de la Bibliotheque sont achevees et

repondent au budget qu'on se proposoit, puisque conser-

vant les tableaux dans les salles, ll y a pres de 8 000 places

58



vacantes pour les livres »34 Les difficultes rencontrees dans

l'mstallation de la bibliotheque Moutonnat ne sont pour-
tant pas terminees, en effet, le 1er aoüt 1835, « Mr Bourrit

rapporte qu'il a peu a peu acheve la classification des livres

donnes par Mr Moutonnat, mais que la moitie de ces livres

etant deposes comme doublets dans une chambre du haut,

il importeroit pour la conservation de ces beaux ouvrages

que la chambre füt mise a l'abri de la poussiere qui y tombe

de toute part II propose done de la faire plafonner & 1am-

brisser la ou cela est necessaire Don opine La Direction
chargera son secretaire de faire a la Societe Economique la

demande de cette urgente reparation»35 Dans la seance du
7 novembre 1835, « Mr Vaucher rapporte que Mr Bourrit

ayant mscrit sur le registre d'entree les livres Moutonnat36, il
a charge un homme intelligent de les classer dans le

catalogue imprime & d'en faire les cartes»3' Le 5 decembre

1835, le catalogage des livres est terrnme et « On lit une
lettre de Mr Vaucher qui mforme la Direction que Mr Roux a

acheve de faire les cartes de la Bibl Moutonnat & en a mscrit

les livres dans le Catalogue imprime qu'il seroit done

convenable de lui allouer une centame de francs pour sa

peine Adopte»38

Curieusement, la donation de la bibliotheque Moutonnat
sera totalement passee sous silence, aucun article dans les

journaux genevois de l'epoque, comme La Sentinelle ou le

National genevois qui remplaqa le Journal de Geneve de 1834

a 1836, ne relevera l'importance de ce legs et l'ennchisse-

ment qu'il apportait, essentiellement dans le domame de

l'art ou la quasi totalite des ouvrages venaient fort heureuse-

ment combler des lacunes
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